
A. Raison sociale : …....................................................................................................................................................

SAEML ENJOY MONTPELLIER - Parc des Expositions - BP 2116 - 34026 Montpellier Cedex 1 - France
Tel. : 04.67.17.67.17 - Fax : 04.67.17.67.00 - E-mail : habitatsud@enjoy-montpellier.com

www.habitat-montpellier.com

B. Adresse de facturation (si différente de l’adresse mentionnée ci-dessus) :

Raison sociale : ………………………………………….............. A l’attention de : ……………………………………   
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………....
Code Postal :……………..  Ville :………………………………………………………………. Pays :………………………...
Téléphone : ……………………………............................... Mobile : ……………………………....................................
Fax : ..........…………………………................................… E-mail :……………………………..@…….............…….….

Correspondances à vous adresser à :   Votre adresse de courrier  Votre adresse de facturation

      Autre : …………………………………………………….............…..

Directeur : ……………………………………………………….....     Resp. Participation : …………………………………….
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………........
Code Postal : ……………..  Ville :  ………………………………………………………………. Pays : ………………...........
Téléphone : ……………………………..................................   Mobile : ……………………………    Fax : .......................
E-mail :…………………………………..@…………………...… Site web : www..................................................................
Code NAF : ………………………………………………….…    Siren/Siret :……………………………………..................... 

Du JEUDI 1er MARS au DIMANCHE 4 MARS 2012
PARC DES EXPOSITIONS DE MONTPELLIER (FRANCE)

1. VOS COORDONNÉES

2. RÉSERVATION DE STAND

STAND ÉQUIPÉ : (Moquette au sol, cloisons, enseigne, 1 rampe de 3 spots pour 9 m2, électricité non comprise). 

SURFACE NUE : (Emplacement avec marquage au sol, sans cloison de séparation, électricité non comprise).

ANGLE : (en supplément, dans la limite des disponibilités).

     Je souhaite réserver :

Afin de faciliter le travail des équipes techniques, nous vous prions de bien vouloir porter attention au type d'emplacement choisi : toute 
commande de structures et de moquettes nous parvenant après le 01/02/2012 fera l'objet d'une majoration de facturation.
T.V.A. Toutes nos cotations sont calculées hors taxes. Le taux applicable est de 19,6% ou taux en vigueur au moment de la facturation.

109,00 € x ...... m2 = ........... € HT

98,00 € x ...... m2 = ........... € HT

203,00 € x ........... = ........... € HT

 ............................ € HTSOUS TOTAL RÉSERVATION

HABITATSUDS
ALO
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Amélioration, Rénovation, Décoration : Idées et tendances pour la maison

DEMANDE D'ADMISSION

SAEML Enjoy Montpellier - SAEML au capital de 30 047 094 € - R.C.S. Montpellier B 382 591 881 - Code APE : 8230Z  



 

 EAU :  Arrivée - Consommation - Évacuation                                     242.00 € x ......     = .............€ HT
  (dans les zones possibles) 

  Supplément évier inox           75,00 € x ......     = .............€ HT

AUTRES DEMANDES TECHNIQUES : 
Les commandes de moquette, téléphone, ligne internet, nettoyage, structures de stand particulières
se feront ultérieurement  sur les bons de commande disponibles dans le Guide de l'Exposant.
Toute demande d'installation particulière devra obligatoirement être accompagnée d'un plan
coté comportant l'emplacement précis du ou des branchements demandés avant le 27/01/2012.

 

Pour toute demande de cartes d'invitation supplémentaires, consultez le "Guide de l'exposant".

 

 50 CARTES D'INVITATION vous seront désormais envoyées systématiquement.

 GENEREZ DU TRAFIC SUR VOTRE STAND

 

          TOTAL =      ...................... € HT
 

          T.V.A. 19,6%       ...................... € HT
 

          TOTAL T.T.C =     ........................... € 
 

 VOTRE LOGO sur les Plans d’orientation (8 exposants maxi)             504,00 €  = .............. € HT

 VOTRE LOGO sur le plan du “Catalogue” (8 exposants maxi)                       360,00 €  = ...............€ HT

        Retrouvez le détail de ces offres
        dans le “Guide de l’Exposant”

FRAIS DE DOSSIER : Droits d'inscription comprenant : constitution du dossier, inscription au
catalogue, assurance, attribution de 50 cartes d'invitation, attribution de badges exposant (en
fonction des surfaces de stand).       OBLIGATOIRE            195,00 € HT

INSCRIPTION POUR OFFICE DE JUSTIFICATION DES STATISTIQUES :
(p.1) Par marque ou firme française ou étrangère      OBLIGATOIRE    24,00 € x ....... = ................€ HT

Toute marque française ou étrangère que vous exposerez doit figurer impérativement en page 1. Des contrôles
seront effectués. L’administration du Salon se réserve le droit de faire enlever tout produit dont la marque ne
sera pas portée au tableau page 1.

 ÉLECTRICITÉ : Branchement, consommation forfaitaire comprise.

  - 3 kW mono - 220v            230,00 € x ...... = ...............€ HT

  - 6 kW tri - 380v              426,00 € x ...... = ...............€ HT

  - 10 kW tri - 380v            587,00 € x ...... = ...............€ HT

3. PRESTATIONS OBLIGATOIRES

................. € HTSOUS TOTAL PRESTATIONS OBLIGATOIRES

 ................ € HT

 ................ € HTSOUS TOTAL OUTILS DE COMMUNICATION

 ................ € HTSOUS TOTAL RÉSERVATION

 ................ € HTSOUS TOTAL PRESTATIONS OBLIGATOIRES

 ................ € HTSOUS TOTAL PRESTATIONS FACULTATIVES

 ................ € HTSOUS TOTAL OUTILS COMMUNICATION

5. OUTILS DE COMMUNICATION

4. PRESTATIONS FACULTATIVES

SOUS TOTAL PRESTATIONS FACULTATIVES

6. RÉCAPTILUTATIF DE VOTRE COMMANDE



Je soussigné(e), (nom)……………….....……….......… (prénom)……...........………………. (fonction)…………………….........…, dûment mandaté 
et agissant pour la firme ci-indiquée certifie l’exactitude des renseignements donnés, atteste avoir pris connaissance des différents règlements 
énoncés ci-contre et m’engage à les respecter.
Je m'engage également à :
- ne présenter que les produits déclarés précédemment (cf. ci-dessus point 7).
- respecter les normes techniques ainsi que les délais et procédures de paiements.
- maintenir mon ou mes stands ouverts et garnis pendant toute la durée de la manifestation et à n’évacuer mon matériel et mes produits qu’à 
l’issue de la fermeture du Salon au plus tard le lundi 5 mars 2012 impérativement entre 7h et 18h.
- assurer une permanence (personnel de surveillance) dans tous les cas et ce jusqu'à complète évacuation de mon matériel et mes produits, dès 
le dimanche 4 mars 2012, à partir de 18h.
- respecter toutes modifications et adjonctions que la société ENJOY Montpellier pourrait notifier ultérieurement et est informé d'ores et déjà que 
l'Assurance Obligatoire est limitée hors de la durée du Salon, du 28 février 2012, 20h au 4 mars 2012, 22h.
Compte tenu de la conjoncture, la Société ENJOY Montpellier s’autorise à modifier les tarifs indicatifs ci-contre en fonction de l’évolution monétaire.

Fait à ……………………………………. le …….…/………/………

Signature et  cachet :
précédés de la mention "lu et approuvé"

Chèque à l’ordre de SAEML ENJOY MONTPELLIER / PARC EXPO

Virement Bancaire au compte de SAEML ENJOY MONTPELLIER

Banque : 10278 - guichet : 08982 - N°compte 00020056140 - clé 69

domiciliation : CCM MONTPELLIER RICHTER

IBAN : FR76 1027 8089 8200 0200 5614 069    BIC : CMCIFR2A

> Joindre une copie de l’avis de virement à votre dossier

ACOMPTE OBLIGATOIRE 65 € / m2

A joindre au dossier : …… m2 x 65 = …… €

« Pour les vols commis pendant les heures de fermeture au public, la garantie n’est acquise qu’en cas d’effraction des locaux constatée, 
d’usage démontré de fausses clés, ou de violences commises à l’encontre du ou des gardiens.»
L’assurance obligatoire est limitée hors de la durée du Salon, du mardi 28 février 2012, 20h au dimanche 4 mars 2012, 22h.
ASSURANCE COMPLEMENTAIRE : Les exposants qui estimeraient insuffisantes les garanties de base, soit 600 € par m2 sous couvert 
avec garantie marchandises plus RC, déduction faite de 150 € par événement, et de 230 € pour les garanties marchandises sous structu-
res légères ou en plein air, (voir article 7 du Règlement Général) peuvent contracter sur leur demande des assurances complémentaires.

JOINDRE EXTRAIT Kbis (moins de 3 mois - Obligatoire)

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE SANS LE REGLEMENT DE LA TOTALITÉ DE L'ACOMPTE

Ne pourront être exposés que les produits et marques déclarés ci-dessous à l'exception de tout autre.

REPERTORIEZ CI-DESSOUS 3 CODES PRODUITS QUE VOUS PRESENTEREZ (voir nomenclature en annexe).

CODE PRODUIT LIBELLÉ PRODUIT

1
SOCIÉTÉ-MARQUE PAYS D'ORIGINE

2

3

Autres produits exposés hors nomenclature :

Nom apparaissant au catalogue. Les premières lettres serviront au classement alphabétique (ne pas mentionner sarl, sa, eurl...).
Ce nom sera également reporté sur l'enseigne des stands équipés uniquement.

(18 signes maxi) - Ecrire en lettres capitales

Ville :      Téléphone :

Site internet :    E-mail :

DESCRIPTION SOMMAIRE DE VOTRE ACTIVITÉ ET DES PRODUITS QUE VOUS EXPOSEREZ SUR
LE SALON HABITAT SUD DE MONTPELLIER

Le soussigné s’engage, sous réserve d’admission au Salon HABITATSud de Montpellier, à exposer ou présenter les produits et articles énoncés 
ci-dessus, à l’exclusion de tout autre, et pour lesquels il bénéficie, sinon de l’exclusivité, de l’accord du fabricant. Les renseignements figurant 
dans le tableau ci-dessus sont OBLIGATOIRES. Si les produits exposés sont fabriqués par votre société, il n’est pas nécessaire d’indiquer 
l’adresse.

9. ASSURANCE EXPOSANT

7. ACTIVITÉS ET PRODUITS PRÉSENTÉS SUR LE SALON (A REMPLIR IMPÉRATIVEMENT)

8. INSCRIPTION AU CATALOGUE VISITEURS (à communiquer avant le 20/01/2012, pas de parution après ce délai)

10. ENGAGEMENT



7.2.1 STAND

7.2.2 ACTION COMMERCIALE

7.2.3 DOUANES
Il appartient à chaque exposant d’accomplir les 
formalités douanières pour les matériels et produits en 
provenance de l’étranger, suivant la réglementation en 
vigueur.
L’organisateur ne peut être tenu responsable des 
éventuelles difficultés qui pourraient être rencontrées 
lors de ces formalités. Pour plus de détails, merci de 
vous référer au guide exposant de la manifestation.

7.2.4 DEBIT DE BOISSONS
L’exposant soumis à la réglementation des débits de 
boissons temporaires devra, de son propre chef, 
accomplir les démarches qui lui incombent en matière 
de licence temporaire. L’organisateur ne peut être tenu 
responsable des éventuelles difficultés qui pourraient 
être rencontrées lors de ces formalités. Pour plus de 
détails, merci de vous référer au guide exposant de la 
manifestation.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SALON HABITATSUD

1er février 2012.

mardi

L’assurance est contractée pour la durée officielle du Salon
y compris le temps de l’installation et de la dislocation des
stands conformément aux indications figurant dans la 
Demande d’Admission et dans la circulaire d’informations
générales.

lundi

Habitat Sud, la salon méditerranéen pour votre maison


